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DECISION 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

FRAUDE AU RSA- CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE DU DEPARTEMENT 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3211-2 et L 3221-

10-1,

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 262-50, R 262-7 et D 

262-4

VU la délibération du Conseil départemental du 1 juillet 2021 relative à l'élection de 

M. Christophe de Balorre à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,

VU la délibération du 1 juillet 2021 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation 

au Président du Conseil départemental pour se constituer partie civile au nom du 

Département lorsque celui-ci a subi un préjudice et intenter en son nom toute action en 

justice, 

CONSIDERANT que Madame Q et Monsieur Q ont volontairement dissimulé leur vie 

maritale à compter d'octobre 2015 pour prétendre indûment au versement du RSA. 

CONSIDERANT que la non-déclaration de ces revenus a conduit au versement indu du RSA 

d'un montant de 15 065,07 € (quinze mille soixante-cinq euros el sept centimes) pour la 

période allant de juillet 2019 à août 2021. 

DECIDE 

ARTICLE 1 er - de défendre les intérêts du Département et de me constituer partie civile en son 
nom contre  Q et Monsieur Q pour les motifs évoqués ci-dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité et 

fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs.
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La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du ConSp9�}�Pnfi�Ji un�fcJoQ��eux devant le Tribunal administratif d;! � 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou par l'opplication informatique "Télérecovrs et oyens" accessible par Je site internet www. relereco�.1(' 
Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle a Monsieur le Prês, nt du Conseil départemental de l'Orne 

Publié en ligne le : 06 décembre 2022 




